
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Encadrement 
 

 

Formalités 
 

 

 
Jérôme Surand 

DEJEPS 

07.63.63.20.12 

asgm@bbox.fr 

 

 
Olivier Despert 

DEJEPS 

06.26.06.07.96 

olivier.despert@wanadoo.fr  

Matériel 
Raquette, short, maillot, chaussettes et chaussures de 

sport, serviette, bouteille 
 

Licenciation  
Chacun devra être en possession de sa licence FFTT en 

cours de validité au matin du premier jour de stage. 
 

Pour les non-licenciés FFTT, ils devront se munir d’un certificat médical 

de non contre-indication à la pratique tennis de table de moins de 3 mois 

lors du premier jour de stage. 
 

Niveau  
Chaque jour des groupes de niveau seront établis par 

l’encadrement du stage. 
 

 

+ entraineurs et relanceurs des deux clubs 

 

 

 

Salle 
 

 

Tarifs 
 

 
Gymnase Victor Lair, 3 avenue Henri-Pierre Klotz, 72000 LE 

MANS (24 tables),  09.81.73.95.44 

 

 

Adhérents 

ASL/ASGM 
12€ la journée 

Non-adhérents 

ASL/ASGM  
14€ la journée 

 

5ème jour offert ! 

 

Inscriptions par mail ou 

par téléphone auprès de 

l’un des 2 entraîneurs 
 

Le repas du midi et le gouter sont à la charge des stagiaires. 

du lundi 25 au vendredi 29 août 2014 
de 9h45 à 17h 

STAGE ETE 2014 
Ouverts à toutes et tous ! 


